


Article 4: 

Le droit de préemption est utilisé dans le cadre des aménagements suivants 

Lors de l'aménagement du secteur de la route des vieux Rotets, il était convenu, avec les propriétaires, 
la rétrocession d'une partie de leurs propriétés pour l'aménagement de ladite route dans des dimensions 
adaptées au développement de ces secteurs de la commune. 

Ces rétrocessions n'ont jamais été régularisées par la commune. 

Madame DERONZIER souhaitant céder le terrain cadastré C 3351 a également inclus la parcelles C 
2026, sur laquelle a été aménagée la route dite« des vieux Rotets ». Aussi la commune a-t-elle décidé 
de mobiliser son droit de préemption à l'encontre de la parcelle C2026, en vue de classement dans son 
domaine public, en proposant le prix raisonnable voté pour ces opérations. 

Article 5: 

Les propriétaires disposent de deux mois à compter de la réception de la présente pour notifier 
à la Commune leur acceptation du prix proposé, le maintien de leur offre ou la renonciation à la vente 
(article R213-10 du code de l'urbanisme). 

À défaut d'accord sur le prix, la collectivité peut saisir la juridiction compétente en matière d'expropriation 
pour lui demander de le fixer selon les dispositions des articles L211-5 et L213-4 du code de l'urbanisme. 

Article 6: 

Cette décision sera transmise au responsable départemental des services fiscaux. Elle sera 
également notifiée au vendeur, au notaire et, le cas échéant, à la personne mentionnée dans la 
déclaration d'intention d'aliéner qui avait l'intention d'acquérir le bien. 

Article 7: 

La présente décision sera rendue exécutoire après publication et transmission au représentant 
de l'État dans le département. 

Le Maire, auteure de l'acte, certifie le caractère exécutoire de la présente décision. 

Le Maire, 
Séverine MUGNIE 

Décision du Maire certifiée exécutoire compte tenu 
De sa réception en Préfecture le 25/06/2024
De sa publication le 25/06/2024

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 


